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DÉCISION n°36/2025 

Risques fluviaux - Marché relatif à l’opération "réhausse du système d’endiguement du 
Sablot à Peyrehorade (40) - étude géotechnique" 

Exposé des motifs : 

Le syndicat mixte du bas Adour maritime (SMBAM), compétent en matière de gestion des inondations 
(GEMAPI), a décidé de réaliser des travaux d’amélioration de la performance du système 
d’endiguement du Sablot à Peyrehorade (40). La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été confiée, 
par convention, à l’Institution Adour (EPTB du bassin de l’Adour). 

Le quartier du Sablot est régulièrement exposé aux inondations liées aux gaves réunis. Des études 
récentes ont mis en évidence un point faible du dispositif, situé sur le remblai de la RD817, au niveau 
du carrefour de Sorde-l’Abbaye. 

Les travaux portent principalement sur la réhausse et l’aménagement de la RD817, afin de supprimer 
le point bas et renforcer l’efficacité de l’endiguement. 

Pour la conception du projet et le suivi des travaux, l’Institution Adour a mandaté le bureau d’étude 
Rives & Eaux, maitre d’œuvre. Des missions complémentaires ont besoin d’être menées en phase 
projet afin de diagnostiquer la structure de chaussée existante, et de dimensionner la solution de 
confortement. Un diagnostic amiante / HAP sera également réalisé sur les enrobés. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Considérant le devis n°SBA2.P.0234 – indice 2 de l’entreprise GINGER CEBTP en date du 26/09/2025, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 
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 d’attribuer le marché relatif à l’opération « réhausse du système d’endiguement du Sablot à 
Peyrehorade (40) - étude géotechnique » à l’entreprise GINGER CEBTP pour un montant de 
6 500 € HT, soit 7 800 € TTC, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 
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